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Qu’est-ce que le mandat en cas d’inaptitude?

Par Visiteur, le 19/03/2007 à 14:37

Qu’est-ce que le mandat en cas d’inaptitude?rnrnActe pour lequel une personne apte, c’est-à-
dire une personne qui est en possession de toutes ses facultés et pleinement capable
d’exercer ses droits, donne à une autre personne, appelée le mandataire, les pouvoirs de
prendre soin de sa personne ou d’administrer ses biens dans l’éventualité où elle ne serait
plus capable de le faire.rnrnAinsi, lorsque survient l’inaptitude de la personne à prendre soin
d’elle-même et à gérer ses biens, le mandataire s’adresse à un notaire pour faire approuver le
mandat et en autoriser l’exécution.rnrnLe mandataire devient alors le représentant légal du
mandant.rnrnNOTE :rnSi vous êtes désigné par un de vos proches pour être son mandataire,
vous devez vous adresser à un notaire pour faire approuver le mandat advenant son
inaptitude à s’occuper de lui-même et à gérer ses biens.
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